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Réf : BO spécial n°5 du 31-10-2024 – Lignes directrices de gestion académiques 

 

Ci-dessous le détail des points suivants :  

 3.1.1.1 Les stagiaires  

 3.1.1.2 Les titulaires  

 3.1.1.3 Les participants au(x) mouvement(s) spécifique(s)  

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

3.1.1 Participants  

3.1.1.1 Les stagiaires  

 •  Participation au mouvement interacadémique  

Les personnels stagiaires devant obtenir une première affectation en tant que titulaires ainsi que ceux 

dont l’affectation au mouvement interacadémique N-1 a été annulée (renouvellement ou prolongation 

de stage) doivent obligatoirement participer au mouvement n :  

 

—  y compris ceux affectés dans l’enseignement supérieur (dans l’hypothèse d’un recrutement dans 

l’enseignement supérieur à l’issue de leur stage, l’affectation obtenue au mouvement 

interacadémique sera annulée) et ceux placés en position de congé sans traitement en vue 

d’exercer des fonctions d’Ater, de moniteur ou de doctorant contractuel ayant accompli la durée 

réglementaire de stage, conformément aux dispositions du décret 2010-1526 du 8 décembre 2010 

;  

—  à l’exception des ex-titulaires d’un corps de personnels enseignants des premier ou second degrés, 

d’éducation ou de psychologues de l’éducation nationale et des stagiaires des concours de 

recrutement de professeurs certifiés et de professeurs de lycée professionnel de la section 

coordination pédagogique et ingénierie de formation.  

 

Pour les agents en prolongation de stage, deux cas sont à distinguer :  

—  Les agents stagiaires qui n’auront pas pu être évalués avant la fin de l’année scolaire ou qui seront 

proposés pour un renouvellement de stage recevront une annulation de leur affectation aux 

mouvements inter et intra-académiques. Ils seront maintenus à titre provisoire dans l’académie où 

ils avaient commencé leur stage et devront l’année suivante participer de nouveau aux 

mouvements inter et intra-académiques ;   

—  Les agents stagiaires qui auront été évalués positivement avant la fin de l’année scolaire 

termineront leur stage dans l’académie obtenue au mouvement interacadémique et sur le poste 

obtenu au mouvement intra-académique et seront titularisés au cours de l’année.  

•  Participation au mouvement intra-académique :  

—  Les personnels stagiaires (devant être titularisés à la rentrée scolaire), nommés dans l’académie à 

la suite de la phase interacadémique du mouvement, à l'exception des agents qui ont été retenus 

pour les postes spécifiques, doivent obligatoirement participer au mouvement intra-académique 

n ;  

—  Les stagiaires, précédemment titulaires d’un corps de personnels enseignants du premier degré ou 

du second degré, d’éducation et les psychologues de l’éducation nationale ne pouvant pas être 

maintenus sur leur poste, à l’exception des stagiaires des concours de recrutement de professeurs 

certifiés et de professeurs de lycée professionnel de la section « coordination pédagogique et 

ingénierie de formation » doivent obligatoirement participer au mouvement intra-académique n.  

Fiche 9 - Les participants 
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3.1.1.2 Les titulaires  

 •  Participation au mouvement interacadémique  

o Participation obligatoire au mouvement interacadémique  

Doivent obligatoirement participer au mouvement interacadémique, les personnels titulaires :  

— affectés à titre provisoire au titre de l'année scolaire N-1 (à l’exception des sportifs de haut niveau),  

 

—  actuellement affectés à Wallis-et-Futuna ou mis à disposition de la Polynésie française ou de la 

NouvelleCalédonie en fin de séjour, qu’ils souhaitent ou non retourner dans leur dernière académie 

d’affectation à titre définitif avant leur départ en collectivité d’outre-mer ;   

—  désirant retrouver une affectation dans l’enseignement du second degré, parmi lesquels ceux qui 

sont affectés dans un emploi fonctionnel ou à Saint-Pierre-et-Miquelon  ou en écoles européennes, 

qu’ils souhaitent ou non changer d’académie ainsi que les personnels affectés en établissement 

expérimental ou faisant fonction au sein de l’éducation nationale (y compris à l’UNSS) dans une 

académie autre que leur académie d’exercice précédente ;  

—  affectés dans l'enseignement privé sous contrat dans une académie autre que leur académie 

d’exercice précédente et qui souhaitent réintégrer l'enseignement public du second degré.  

—  affectés en formation continue et souhaitant obtenir une affectation en formation initiale. 

Toutefois, en cas d’impossibilité dûment vérifiée par les services académiques de maintien en 

formation continue et notamment en cas de suppression du poste en formation continue, l’agent 

ne participera qu’à la phase intra-académique.  

  

 

 o  Participation facultative au mouvement interacadémique   

Points de vigilance : Peuvent participer au mouvement interacadémique n, les personnels titulaires à 

l’exception de ceux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions :  

 

—  qui souhaitent changer d’académie ;  

—  qui souhaitent réintégrer en cours ou à l’issue d’un détachement ou en cours de séjour, soit 

l’académie où ils étaient affectés à titre définitif avant leur départ (vœu prioritaire éventuellement 

précédé d’autres vœux), soit une autre académie ;  

—  qui souhaitent retrouver un poste dans une académie autre que celle où ils sont gérés actuellement 

et qui sont en disponibilité, en congé avec libération de poste ou affectés dans un poste adapté (« 

postes adaptés de courte durée » (PACD) et « postes adaptés de longue durée » (PALD)).  

 

J’attire votre attention sur les points suivants :  

NB 1 : Les personnels titulaires placés en CLM, CLD ou disponibilité d’office, qui obtiennent satisfaction 

suite à leur participation, ne pourront reprendre leurs fonctions dans l’académie obtenue qu’après avoir 

fourni un certificat médical d’aptitude à la reprise ou, si la durée maximum du congé a été atteinte, l’avis 

favorable du conseil médical départemental de l’académie d’accueil.  

 

NB 2 : Les personnels titulaires affectés à titre définitif dans l’enseignement supérieur (PRAG, PRCE…) et 

souhaitant être affectés dans le second degré en restant dans l’académie où ils sont affectés dans le 

supérieur, n’ont pas à participer à la phase interacadémique du mouvement.  

 

NB 3 : Les personnels titulaires affectés dans l’enseignement privé sous contrat dans leur académie 

d'origine et souhaitant réintégrer l’enseignement public du second degré en restant dans cette même 

académie n’ont pas à participer à la phase interacadémique du mouvement.  
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NB 4 : Par dérogation aux dispositions de droit commun, les professeurs des écoles psychologues 

scolaires, actuellement détachés dans le nouveau corps des psychologues de l’éducation nationale ont la 

possibilité de choisir entre une participation au mouvement interacadémique des psychologues de 

l’éducation nationale spécialité « éducation, développement et apprentissage » ou au mouvement 

interdépartemental des personnels du premier degré. S’ils obtiennent une mutation dans le cadre du 

mouvement interdépartemental des personnels du premier degré, il sera mis fin à leur détachement. 

Toute double participation entraînera automatiquement l’annulation de la demande de mutation au 

mouvement interdépartemental organisé pour les personnels du premier degré.          

 

 Participation au mouvement intra-académique  

 

o Participation obligatoire au mouvement intra-académique   

—  Les personnels titulaires nommés dans l’académie à la suite de la phase interacadémique du 

mouvement, à l'exception des agents qui ont été retenus pour les postes spécifiques, doivent 

obligatoirement participer au mouvement intra-académique n ;  

—  Les personnels titulaires faisant l’objet d’une mesure de carte scolaire pour l’année en cours doivent 

obligatoirement participer au mouvement intra-académique n ;  

—  Les personnels titulaires de l’académie qui ne peuvent rester sur leur poste en raison d’un 

changement de corps ou de discipline doivent obligatoirement participer au mouvement intra-

académique.  

  

o Participation facultative au mouvement intra-académique  

 

Peuvent participer au mouvement intra-académique n, les personnels titulaires :   

 

—  souhaitant changer d’affectation dans l'académie ;  

—  gérés par l'académie et souhaitant réintégrer après une disponibilité, après un congé avec libération de 

poste, après une affectation dans un poste adapté (PACD  ou PALD), dans l'enseignement supérieur, 

dans l’enseignement privé, dans un centre d'information ou d'orientation spécialisé ou en qualité de 

conseiller pédagogique départemental pour l'EPS. Les agents titulaires et néo-titulaires affectés dans 

une académie au 1er septembre et placés, à cette même date et par cette même académie, en 

disponibilité ou congés divers ne participeront qu’à la seule phase intra-académique s’ils désirent 

obtenir un poste dans cette académie ;  

—  gérés hors académie (détachement, affectation en COM) ou mis à disposition, sollicitant un poste dans 

leur ancienne académie.  

  

 

3.1.1.3 Les participants au(x) mouvement(s) spécifique(s)  

 

Le mouvement spécifique national et le mouvement spécifique académique (cf. circulaire rectorale 

relative au mouvement intra-académique) sont ouverts aux personnels stagiaires et titulaires : 

— souhaitant occuper un poste spécifique,  

— souhaitant changer de poste spécifique.  
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3.1.2 Priorités en cas de participation à différents processus de mobilité  

 

Pour les personnels sollicitant concurremment plusieurs mobilités, priorité sera donnée, dans cet ordre, à :  

 

—  la demande d’affectation dans l’enseignement supérieur si elle est effectuée cadre de la « 1re 

campagne » ;  

—  la demande d’affectation au mouvement spécifique ;  

—  la demande de détachement ;  

—  la demande d’affectation dans une COM, en écoles européennes, en principauté d’Andorre ;  

—  la demande d’affectation au mouvement sur postes à profil ;  

—  la demande de mutation interacadémique.  

 

Les décisions de détachement ou d’affectation dans l’enseignement supérieur, ou sur un poste spécifique 

national, ou une mise à disposition de la Polynésie française entraînent l’annulation des demandes de 

mutation du mouvement national à gestion déconcentrée.  

Par ailleurs, toute demande de réintégration ou de mutation dans le cadre du mouvement national à 

gestion déconcentrée est considérée comme prioritaire pour les agents déjà placés en position de 

détachement. En conséquence, la réintégration ou la désignation dans une nouvelle académie entraîne 

automatiquement l’interruption du détachement.  


